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Lettre datée du 1er mai 2001, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation
des Nations Unies

Je tiens à appeler votre attention sur la détérioration de la situation en matière
de sécurité résultant de la multiplication des actes de violence et de terrorisme per-
pétrés contre Israël par des terroristes palestiniens au cours de ces derniers jours.

Tôt ce matin, Assaf Hershkovitz, âgé de 31 ans et père de deux enfants, a été
assassiné pendant une embuscade lorsque son véhicule a essuyé des coups de feu et
s’est retourné sur la route reliant Ofra à Beit El. Hershkovitz est le fils d’Arieh
Hershkovitz, qui était âgé de 55 ans, lorsqu’il a trouvé la mort le 29 janvier 2001
lors d’une attaque similaire à laquelle j’ai fait référence dans ma lettre datée du
2 février 2001 (A/55/762-S/2001/103).

L’après-midi du 30 avril 2001, dans la communauté de Rafiah Yam, Ester
Sa’adah et sa fille Ayelet, âgée de 26 ans, ont échappé de peu à la mort lorsqu’une
bombe, cachée dans leur véhicule, a explosé.

Le dimanche 29 avril 2001, l’auteur d’un attentat suicide a fait détoner la
charge qu’il portait sur lui à proximité d’un autocar transportant 40 élèves d’une
école secondaire du premier cycle qui venait de quitter la communauté de Shavei
Shomron. Le blindage de l’autocar a permis à ces derniers de ne pas être blessés.
Quelques minutes avant l’explosion, le terroriste était passé à côté de deux jeeps des
Forces de défense israéliennes mais avait préféré s’en prendre au car de ramassage
scolaire. Ce même après-midi, plusieurs obus de mortier se sont abattus sur la com-
munauté de Kfar Darom et deux autres engins explosifs ont été découverts à Neta-
nya.

Samedi dernier, 28 avril 2001, de nombreux coups de mortier palestiniens tirés
contre la communauté de Nezer Hazani ont blessé cinq adolescents qui se trouvaient
dans un club de jeunes. Le même jour, un civil israélien est tombé sous les balles ti-
rées par un terroriste à partir d’un véhicule en mouvement près de Wadi Ara et un
ouvrier roumain a été poignardé par le Palestinien avec lequel il partageait un taxi.
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Ces attaques récentes, qui viennent s’ajouter aux quelque 20 fusillades ayant
lieu chaque jour, ne représentent que les derniers incidents de la campagne terroriste
menée par les Palestiniens contre Israël. J’ai donné des informations détaillées sur
les attaques précédentes dans mes lettres datées des 23 avril 2001 (A/55/910-
S/2001/396), 16 avril 2001 (A/55/901-S/2001/364), 28 mars 2001 (A/55/863-
S/2001/291), 27 mars 2001 (A/55/860-S/2001/280), 26 mars 2001 (A/55/858-
S/2001/278), 19 mars 2001 (A/55/842-S/2001/244), 5 mars 2001 (A/55/821-
S/2001/193), 2 mars 2001 (A/55/819-S/2001/187), 14 février 2001 (A/55/787-
S/2001/137), 13 février 2001 (A/55/781-S/2001/132), 2 février 2001 (A/55/762-
S/2001/103), 25 janvier 2001 (A/55/748-S/2001/81), 23 janvier 2001 (A/55/742-
S/2001/71), 28 décembre 2000 (A/55/719-S/2000/1252), 22 novembre 2000
(A/55/641-S/2000/1114), 20 novembre 2000 (A/55/634-S/2000/1108) et 2 novembre
2000 (A/55/540-S/2000/1065).

La situation est à l’évidence inacceptable et ne peut continuer. Les dirigeants
palestiniens refusent malheureusement encore de s’acquitter de l’obligation qui leur
incombe d’empêcher toute activité terroriste contre Israël.

Malgré les menaces persistantes de terrorisme, Israël a pris des mesures
concrètes pour améliorer les conditions de vie de la population civile dans les zones
contrôlées par l’Autorité palestinienne. À cet effet, 15 000 permis de travail ont déjà
été accordés à des Palestiniens souhaitant travailler en Israël; les routes ont été ou-
vertes dans l’ensemble des territoires; les frontières avec l’Égypte et la Jordanie ont
également été ouvertes et les contrôles concernant la circulation des marchandises se
sont assouplis.

Le Gouvernement israélien est foncièrement attaché à la paix et à la stabilité
régionales et continuera de s’efforcer à parvenir à ses objectifs pour le bien de tous
les peuples du Moyen-Orient. Il ne peut toutefois accepter que ses citoyens soient
attaqués jour après jour et poursuivra sa lutte contre le terrorisme, qui est la plus
grande menace à la paix et à la stabilité dans la région.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 164 de l’ordre du
jour, et du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent
(Signé) Yehuda Lancry


